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(54) Dispositif de commande d’un pêne de serrure et porte équipée d’un tel dispositif

(57) Dispositif de commande d'un pêne (4) de ser-
rure (3) pour porte (1) ou analogue, ledit pêne étant pré-
vu pour s'engager, sous l'effet d'un moyen de rappel
élastique, dans une gâche fixe et pour être dégagé de
ladite gâche par ladite serrure sous l'effet d'un mouve-
ment de rotation d'un arbre (6) à section polygonale, ca-
ractérisé en ce que ledit arbre (6) est entraîné, dans son

mouvement de rotation correspondant au retrait dudit
pêne (4) de ladite gâche, par une poulie (10) solidaire
dudit arbre (6) et à la périphérie de laquelle est enroulé
un lien flexible (11) solidaire d'un levier (12) articulé
autour d'un axe sensiblement horizontal (X1-X'1) et sus-
ceptible de mouvements sensiblement verticaux, sous
l'effet d'un effort (F) dirigé vers le bas, pour l'entraîne-
ment de ladite poulie.
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Description

[0001] L'invention a trait à un dispositif de commande
d'un pêne de serrure pour porte ou analogue et à une
porte équipée d'un tel dispositif.
[0002] Il est connu d'équiper une porte avec une ser-
rure afin de l'immobiliser par rapport à un châssis ou
dormant pourvu d'une gâche. Une serrure comprend
généralement un pêne qui, sous l'effet de moyens élas-
tiques tels qu'un ressort, s'étend à l'extérieur du chant
de la porte pour pénétrer dans la gâche. Il est connu de
manoeuvrer le pêne, à l'encontre des moyens élasti-
ques, grâce à une poignée tournante solidaire d'un axe,
généralement à section carrée ou rectangulaire.
[0003] Une telle poignée est prévue pour pivoter
autour d'un axe géométrique passant au centre de l'axe
à section carrée et comprend le plus souvent une partie
s'étendant selon une direction globalement horizontale
parallèlement au plan de la porte, cette partie étant des-
tinée à être prise en main par un utilisateur. Cette partie
destinée à être prise en main comprend une extrémité
libre, située du côté opposé à l'axe, qui s'avère dange-
reuse. En effet, elle est située à une hauteur d'environ
1 mètre par rapport au sol, c'est-à-dire à la hauteur de
la tête d'un enfant qui peut se blesser très sérieusement
lors d'un choc avec cette extrémité. De la même maniè-
re, on peut facilement accrocher une sangle ou une
manche à cette poignée, ce qui s'avère désagréable et
peut résulter dans la destruction de certains vêtements,
voire conduire à la chute d'une personne passant de-
vant une porte. Par ailleurs les poignées tournantes
classiques s'avèrent parfois difficiles à manoeuvrer pour
une personne handicapée, par exemple une personne
amputée de la main ou de l'avant bras, ou par une per-
sonne ayant les mains déjà occupées. De plus, sur le
plan mécanique, la poignée tournante de l'art antérieur
sert à exercer un effort de rotation sur l'axe d'entraîne-
ment du pêne et un effort de traction pour la mise en
mouvement de la porte en pivotement autour de l'axe
de ses gonds. Des efforts de réaction antagonistes sont
exercés sur cette poignée tournante, ce qui a tendance
à la fragiliser et à créer un jeu préjudiciable dans la chaî-
ne cinématique de mise en mouvement du pêne. Enfin,
la partie d'une poignée tournante destinée à être prise
en main est le plus souvent horizontale, alors qu'un
créateur peut imaginer une porte dont les lignes carac-
téristiques sont essentiellement verticales. Les poi-
gnées tournantes classiques limitent donc les possibili-
tés de création esthétique sur les portes connues.
[0004] Par ailleurs, il est connu de US-A-2,741,504
d'équiper, en partie basse, une porte avec un levier per-
mettant une commande au pied du bouton de la serrure,
en soulevant ce levier. Des câbles sont disposés à dis-
tance de la porte, au droit de l'orifice de la serrure, ce
qui peut conduire à une gêne ou à un accrochage par
un utilisateur. Il n'est pas naturel pour un utilisateur de
soulever un levier avec le pied, ce qui rend la manoeu-
vre du dispositif connu relativement hasardeuse.

[0005] C'est à ces inconvénients qu'entend plus par-
ticulièrement remédier l'invention est proposant un dis-
positif de commande d'un pêne qui ne comporte pas de
poignée tournante, ce qui lui permet d'être moins dan-
gereux qu'un dispositif de l'art antérieur, tout en permet-
tant une manoeuvre efficace du pêne.
[0006] Dans cet esprit, l'invention concerne un dispo-
sitif de commande d'un pêne de serrure pour porte ou
analogue, ce pêne étant prévu pour s'engager, sous l'ef-
fet d'un moyen de rappel élastique, dans une gâche fixe
et pour être dégagé de cette gâche par la serrure sous
l'effet d'un mouvement de rotation d'un arbre à section
polygonale. Ce dispositif est caractérisé en ce que l'ar-
bre est entraîné, dans son mouvement de rotation cor-
respondant au retrait du pêne de la gâche, par une pou-
lie solidaire de l'arbre et à la périphérie de laquelle est
enroulé un lien flexible solidaire d'un levier articulé
autour d'un axe sensiblement horizontal et susceptible
de mouvements sensiblement verticaux, sous l'effet
d'un effort dirigé vers le bas, pour l'entraînement de la-
dite poulie.
[0007] Grâce à l'invention, l'actionneur susceptible de
mouvements verticaux peut remplacer la poignée tour-
nante des dispositifs classiques. La géométrie de cet
actionneur peut être prévue pour qu'il ne présente pas
de danger pour les personnes passant à côté de la por-
te. Le fait que l'actionneur est susceptible de mouve-
ments sensiblement verticaux permet de commander
son déplacement sans réelle prise en main, c'est-à-dire
simplement en appuyant sur le dessus de cet action-
neur. Sa manoeuvre par une personne handicapée ou
ayant les mains déjà occupées demeure possible, par
exemple au moyen d'un coude ou d'un avant bras, mê-
me amputé. Une poignée fixe de manoeuvre peut être
prévue par ailleurs pour commander le pivotement de
la porte autour de l'axe de ses gonds, de sorte que l'ac-
tionneur n'est alors pas sollicité lors de chaque pivote-
ment de la porte. Enfin, l'esthétique de l'actionneur et
de la poignée peut être adaptée indépendamment de
leurs fonctions mécaniques respectives. Le lien flexible
et la poulie permettent de transformer le mouvement de
pivotement du levier autour de son axe d'articulation en
un mouvement de rotation de l'arbre à section polygo-
nale correspondant à une retraction du pène dans la
serrure et ce, de façon particulièrement simple et éco-
nomique.
[0008] D'autres caractéristiques avantageuses de
l'invention ressortent des revendications dépendantes
2 à 9 ci-annexées.
[0009] L'invention concerne également une porte
équipée d'un dispositif de manoeuvre tel que précédem-
ment décrit. Une telle porte est plus facile à manoeuvrer,
notamment pour une personne handicapée, alors qu'el-
le est moins dangereuse que les portes pourvues d'une
poignée tournante.
[0010] L'invention sera mieux comprise et d'autres
avantages de celle-ci apparaîtront plus clairement à la
lumière de la description qui va suivre de deux modes
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de réalisation d'un dispositif de commande d'un pêne
de serrure conforme à son principe, donnée uniquement
à titre d'exemple et faite en référence aux dessins an-
nexés dans lesquels :

- la figure 1 est une vue en perspective éclatée d'un
dispositif conforme à un premier mode de réalisa-
tion de l'invention prévu pour être monté sur une
porte ;

- la figure 2 est une vue en perspective du dispositif
de la figure 1 monté sur une porte ;

- la figure 3 est une coupe verticale partielle selon III-
III à la figure 2 ;

- la figure 4 est une coupe selon la ligne IV-IV à la
figure 3 ;

- la figure 5 est une coupe analogue à la figure 4 alors
que le pêne de la serrure est rétracté et

- la figure 6 est une coupe partielle analogue à la fi-
gure 3 pour un dispositif conforme à un second mo-
de de réalisation de l'invention.

[0011] A la figure 1, une porte 1 est pourvue d'un lo-
gement 2 de réception d'une serrure 3 pourvue d'un pê-
ne 4 dont le déplacement est commandé par un arbre
creux 5 à section interne carrée.
[0012] De façon connue en soi, la serrure 3 comprend
des moyens élastiques agissant sur le pêne 4 pour le
repousser vers l'extérieur de la serrure 3 et du chant de
la porte 1. Un arbre 6 à section carrée et dont les dimen-
sions correspondent à l'évidement central de l'axe creux
5 est prévu pour commander le retrait du pêne 4 à l'in-
térieur de la serrure 3, c'est-à-dire le dégagement de ce
pêne par rapport à une gâche appartenant à un châssis
ou dormant non représenté.
[0013] L'arbre 6 est du type de ceux employé avec
une poignée tournante classique. Une poulie 10, mon-
tée à l'extrémité de l'arbre 6 opposée à celle pénétrant
dans l'arbre 5, est rendue solidaire de cet arbre par coo-
pération de formes, la poulie 10 ayant une ouverture
centrale 10a de dimensions correspondant aux dimen-
sions transversales de l'axe 6. Un câble 11 est enroulé
autour de la poulie 10, une extrémité inférieure 11a de
ce câble étant rendue solidaire de la poulie 10 par tout
moyen approprié, par exemple par sertissage ou colla-
ge.
[0014] Le câble 11 utilisé peut être de tout type connu,
et par exemple du type "câble de freins de vélo".
[0015] L'extrémité supérieure 11b du câble 11 est re-
çue dans une fente 12a ménagée dans un levier 12 for-
mant actionneur. Le levier 12 est monté en partie supé-
rieure d'une poignée fixe 13 destinée à être prise en
main par un utilisateur pour faire pivoter la porte 1 autour
de l'axe de ses gonds. Dans sa partie supérieure, la poi-
gnée 13 comprend un pion 13a prévu pour pénétrer
dans un orifice correspondant 12b du levier 12. De part
et d'autre du pion 13a, la poignée 13 comprend deux
surfaces inclinées 13b dont les bords supérieurs res-
pectifs 13c définissent un axe X1-X'1 de pivotement du

levier 12 entre les positions représentées respective-
ment en traits pleins et en traits mixtes à la figure 3.
[0016] Ainsi, un effort vertical F exercé vers le bas sur
le levier 12 a pour effet de faire pivoter celui-ci autour
de l'axe X1-X'1, de telle sorte que l'extrémité supérieure
11b du câble 11 est soulevée car le levier 12 est disposé
au-dessus de la poulie 10. Ceci résulte dans une mise
en rotation de la poulie 10, dans le sens de la flèche R
représentée à la figure 5. Cette mise en rotation entraîne
une mise en rotation correspondante de l'arbre 6 autour
de son axe géométrique Y-Y', ce qui induit le retrait du
pêne 4 à l'intérieur de la serrure 3, conformément au
fonctionnement classique d'une telle serrure. Lorsque
l'effort F sur le levier 12 est relâché, les moyens élasti-
ques de la serrure 3 repoussent le pêne 4 à l'extérieur
du champ de la porte 1, ce qui a pour effet de faire tour-
ner l'arbre 6 et la poulie 10 dans le sens inverse de la
flèche R à la figure 5. Le levier 12 passe alors de la po-
sition en traits mixtes à la position en traits pleins à la
figure 3.
[0017] On note X2-X'2 l'axe des mouvements du pêne
4 par rapport à la serrure 3. Les axes X1-X'1 et X2-X'2
sont parallèles entre eux et globalement perpendiculai-
res à l'axe Y-Y'. Le pivotement du levier 12, qui est re-
présenté par la fléche P à la figure 2, a lieu dans un plan
perpendiculaire aux axes X1-X'1, et X2-X'2 et parallèle à
l'axe Y-Y'.
[0018] Les dimensions de la poulie sont calculées
pour que le débattement du levier 12 entre les deux po-
sitions représentées à la figure 3 corresponde à un dé-
placement angulaire de l'axe 6 suffisant pour dégager
complètement le pêne 4 de la gâche correspondante.
Des résultats satisfaisants ont été obtenus lorsque la
poulie a un diamètre compris entre 2,5 et 4 fois la largeur
de l'axe, c'est-à-dire la longueur a d'une des arêtes de
sa section. Pour un axe à section carrée tel que classi-
quement utilisé dans les serrures du commerce, la pou-
lie peut avoir un diamètre compris entre 20 et 30 mm,
de préférence de l'ordre de 25 mm.
[0019] Un capot 15 est prévu pour supporter la poi-
gnée 13 en étant fixé sur la porte 1 par tout moyen ap-
proprié, par exemple par des vis 16. Le capot 15 protège
le mécanisme formé des éléments 6, 10 et 11 et com-
prend un orifice 15a de passage du levier 12. Le capot
15 présente, sur sa face interne, un logement 15b de
réception et de support de la poulie 10 et de passage
du câble 11. Les bords du logement 15b sont adaptés
à la circulation du câble 11 et permettent de guider ce
câble dans ces déplacements en évitant les risques qu'il
ne s'échappe de la poulie 10. De plus, le logement 15b
facilite le montage des éléments 10 et 11 sur le capot
15 et la mise en place du capot équipé sur la porte.
[0020] Comme il ressort en particulier de la figure 4,
la zone 10b de la poulie 10 dans laquelle est reçue et
immobilisée l'extrémité 11a du câble 11 est sensible-
ment diamétralement opposée à la zone 10c dans la-
quelle le câble 11 se sépare tangentiellement de la pou-
lie 10 en configuration saillante du pène. Ainsi, lors
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d'une manoeuvre du levier 12, le câble demeure en pri-
se sur une partie significative de la poulie 10, comme
représenté à la figure 5.
[0021] Compte tenu de ce qui précède, on comprend
que les éléments 1 à 6 sont des éléments classiques,
alors qu'un ensemble formé des éléments 10 à 15 peut
être fixé sur la porte 1, ce qui permet d'équiper aussi
bien des portes neuves que des portes existantes avec
le dispositif de l'invention.
[0022] Le dispositif de l'invention s'adapte à tous les
types de serrures, qu'elles comprennent ou non un pêne
dormant.
[0023] Le positionnement du levier 12 en partie haute
de la poignée 13 permet de le manoeuvrer avec le pou-
ce alors que les quatre autres doigts de l'utilisateur sont
engagés dans la poignée fixe 13, ce qui est particuliè-
rement aisé. Le levier 12 peut également être manoeu-
vré avec un coude ou avec le poignet, par exemple dans
le cas d'une personne handicapée ou lorsque l'utilisa-
teur a les mains déjà occupées.
[0024] L'effort de pivotement de la porte autour de
l'axe de ses gonds est exercé uniquement sur la poi-
gnée fixe 13, indépendamment du levier 12, de sorte
que la chaîne cinématique de commande du mouve-
ment du pêne 4 n'est pas sollicitée pour ce pivotement.
Le montage de la poignée 13 sur le capot 15 peut être
réalisé grâce à des vis 17, ce qui peut s'avérer particu-
lièrement résistant.
[0025] Dans le second mode de réalisation représen-
té à la figure 6, les éléments analogues à ceux du mode
de réalisation des figures 1 à 5 portent des références
identiques. Ce mode de réalisation diffère du premier
essentiellement en ce que le levier 12 de commande de
la poulie 10 au moyen du câble 11 est intégré dans la
partie supérieure 13d de la poignée 13. Un ressort de
rappel 18 permet de charger élastiquement le levier 12,
en pivotement autour de son axe 19, vers une position
non active de la poulie 10 dans laquelle le pêne 4 est
repoussé vers l'extérieur par les moyens élastiques de
la serrure 3.
[0026] Une découpe 13e est prévue dans la partie su-
périeure de la poignée 13 pour accéder à la zone 12c
du levier 12 sur laquelle on exerce un effort F dirigé vers
le bas, cet effort ayant pour effet de tirer vers le haut le
câble 11 et de faire tourner la poulie 10 dans un sens
de retraction du pène 4 dans la serrure 3.
[0027] Dans les premier et second modes de réalisa-
tion, la poulie 10 est avantageusement pourvue de deux
zones de réception 10b de l'extrémité 11a du câble 11.
Ceci permet de prévoir deux configurations de montage
du câble 11 sur la poulie 10 correspondant respective-
ment à une ouverture à gauche ou à droite de la porte 1.
[0028] Selon un autre mode de réalisation non repré-
senté de l'invention, le câble des premier et second mo-
de de réalisation peut être remplacé par une lame
d'acier qui relie le levier de commande à la poulie. Dans
ce cas, le diamètre de la poulie peut être augmenté pour
être compatible avec le rayon de courbure minimal de

la lame, une telle lame étant avantageusement préfor-
mée avec un rayon de courbure du même ordre de gran-
deur que celui de la poulie.
[0029] Quel que soit le mode de réalisation de l'inven-
tion considéré, la forme de la poignée fixe 13 ou équi-
valent peut être fonction de l'aspect esthétique recher-
ché. En particulier, le levier 12 peut être intégré à une
poignée plus large dans la partie centrale de laquelle il
peut pivoter ou coulisser.
[0030] L'invention a été représentée avec un arbre 6
à section carrée. Il est bien entendu évident qu'elle est
applicable avec tout axe à section polygonale, l'ouver-
ture centrale 10a de la poulie correspondante étant
alors adaptée.
[0031] Quel que soit le mode de réalisation considéré,
la poulie 10 peut être équipée d'une gorge de réception
du câble 11 ou d'une lame d'acier.
[0032] Quel que soit le mode de réalisation considéré,
on peut prévoir que le câble 11, le levier 12 et le capot
15 sont solidaires, ce qui facilite la mise en place du
dispositif sur une partie 1.

Revendications

1. Dispositif de commande d'un pêne (4) de serrure
(3) pour porte (1) ou analogue, ledit pêne étant pré-
vu pour s'engager, sous l'effet d'un moyen de rappel
élastique, dans une gâche fixe et pour être dégagé
de ladite gâche par ladite serrure sous l'effet d'un
mouvement de rotation d'un arbre (6) à section po-
lygonale, caractérisé en ce que ledit arbre (6) est
entraîné, dans son mouvement de rotation corres-
pondant au retrait dudit pêne (4) de ladite gâche,
par une poulie (10) solidaire dudit arbre (6) et à la
périphérie de laquelle est enroulé un lien flexible
(11) solidaire d'un levier (12) articulé autour d'un
axe sensiblement horizontal (X1-X'1) et susceptible
de mouvements sensiblement verticaux, sous l'ef-
fet d'un effort (F) dirigé vers le bas, pour l'entraîne-
ment de ladite poulie.

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que ladite poulie (10) a un diamètre compris en-
tre 2,5 et 4 fois la largeur (a) dudit axe.

3. Dispositif selon l'une des revendications 1 ou 2, ca-
ractérisé en ce que ladite poulie (10) a un diamètre
compris entre 20 et 30 mm.

4. Dispositif selon l'une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que ledit levier (12) est apte
à pivoter de telle sorte que l'extrémité supérieure
(11b) dudit lien flexible (11) est soulevée, ladite pou-
lie (10) et ledit arbre (6) étant entraînés en rotation
(R) autour de l'axe géométrique (Y-Y') dudit arbre
dans un sens de retrait dudit pêne (4) à l'intérieur
de ladite serrure (3).
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5. Dispositif selon l'une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que ledit actionneur (12) est
disposé en partie haute d'une poignée (13) de ma-
noeuvre de ladite porte (1) en pivotement autour de
l'axe de ses gonds.

6. Dispositif selon l'une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que ledit levier (12) est intégré
dans la partie supérieure (13d) de ladite poignée
(13), une découpe (13c) étant prévue dans la partie
supérieure de ladite poignée pour accéder à la zone
(12c) du levier sur laquelle est exercé ledit effort (F).

7. Dispositif selon l'une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce qu'il comprend un capot (15)
de protection de ladite roue (10), ledit capot suppor-
tant ou formant une poignée (13) de manoeuvre de
ladite porte (1) en pivotement autour de l'axe de ses
gonds.

8. Dispositif selon la revendication 6, caractérisé en
ce que ledit capot (15) présente un logement de ré-
ception et de support de ladite poulie (10) et de pas-
sage dudit lien flexible (11) .

9. Dispositif selon l'une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que ladite poulie (10) est
pourvue de deux zones (10b) de réception et de so-
lidarisation d'une extrémité (11a) d'un câble (11) for-
mant ledit lien flexible.

10. Porte (1) comprenant une poignée (7) de manoeu-
vre en pivotement autour de l'axe de ses gonds et
un pêne (4) prévu pour s'engager, sous l'effet d'un
moyen de rappel élastique, dans une gâche fixe,
caractérisée en ce qu'elle comprend un dispositif (6,
10-12) de commande dudit pêne (4) conforme à
l'une des revendications précédentes.
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